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1 - DISPOSITIONS GENERALES 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.151-1 et suivants du Code de 
l'Urbanisme. 

 

 

1 CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de CAMBLANES-ET-MEYNAC située 
dans le Département de la Gironde. 

 

 

 

2 PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT ET DES AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

2.1 REGLEMENT NATIONAL D'URBANISME 

 

Conformément à l'article R.111-1 du Code de l'Urbanisme, les dispositions du présent Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) se substituent à celles des articles R.111-3, R.111-5 à R.111-19 et R.111-28 à R.111-30 du Code de 
l'Urbanisme. 

2.2 PAR AILLEURS, SONT ET DEMEURENT APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

✓ Les périmètres visés aux articles R.151-52 du Code de l'Urbanisme qui ont des effets sur l'occupation 
et l'utilisation des sols. 

✓ L’article L.424-1 du Code de l'Urbanisme, sur les fondements desquels peut être opposé un sursis à 
statuer. 

✓ Les prescriptions prises au titre des législations spécifiques, et notamment : 

- les Servitudes d'Utilité Publique définies en annexe, 

- le Code de l'Habitation et de la Construction, 

- les droits des tiers en application du Code Civil, 

- la protection des zones boisées en application du Code Forestier, 

- les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

✓ Les règles d'urbanisme des lotissements approuvés. 
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3 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en 
zones agricoles et en zones naturelles et forestières délimitées sur le document graphique. 

Les zones peuvent comporter des secteurs spécifiques, assortis de règles particulières. 

❖ LES ZONES URBAINES « U »  

Les zones urbaines dites zones « U » (article R.151-18 du Code de l'Urbanisme) correspondent aux « secteurs 
déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

Les zones urbaines comprennent : 

✓ la Zone UC correspondant à la zone urbaine de centralité et qui intègre : 
- un secteur UCca correspondant à la centralité urbaine à conforter du bourg ancien à 

caractère principal d’habitat, d’activités commerciales et de services. 
- un secteur UCp correspondant aux secteurs d’habitat à dominante pavillonnaire. 

✓ les Zones UH, zones urbaines de hameaux à caractère principal d’habitat pavillonnaire 
correspondant aux quartiers qui ne sont pas en continuité avec la centralité urbaine du bourg. 

✓ Les Zones US, correspondant aux zones urbaines spécialisées et qui intègre : 
- un secteur USae correspondant aux activités économiques, 
- un secteur USec destiné aux équipements collectifs 
 

❖ LES ZONES A URBANISER « AU » 

Les zones à urbaniser dites zones « AU » (article R.151-20 du Code de l'Urbanisme) correspondent aux 
« secteurs à caractère naturel de la commune, destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existants 
à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de cette zone, les Orientations d’Aménagement et de Programmation et le 
règlement définissent les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de 
la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation ou, le cas échéant, le règlement.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existants 
à la périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification 
ou à une révision du plan local d’urbanisme. » 
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❖ LES ZONES AGRICOLES « A » 

Les zones agricoles dites zones « A » (article R.151-22 du Code de l'Urbanisme) correspondent aux 
« secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

Peuvent être autorisées, en zone A :   

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 
matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du 
code rural et de la pêche maritime ;   

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. » 

 

❖ LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES « N » 

Les zones naturelles et forestières dites zones « N » (article R. 151-24 du Code de l'Urbanisme) correspondent 
aux « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturel, soit de la nécessité 
de préserver ou restaurer les ressources naturelles , soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 
d'expansion des crues. »  

Les zones naturelles et forestières comprennent : 

 
- un secteur Nh correspondant aux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitée à caractère 

principal d’habitat situés en zone naturelle, 
- un secteur Nht correspondant aux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitée à 

caractère principal d’hébergement touristique situés en zone naturelle, 
- un secteur Np correspondant aux espaces naturels majeurs à protéger, Zone Natura 2000 

du site n° FR 7200700 « la Garonne » et des zones humides identifiées dans le cadre de l’état 
initial de l’environnement du PLU, 

- un secteur Nsl destiné aux activités de sport et de loisirs 
 

 

Le document graphique fait en outre apparaître : 

✓ Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, auxquels s'appliquent 
les dispositions des articles L.113-1, L.113-2 et R.113-1, R.113-2 du Code de l'Urbanisme ; 

✓ Les constructions existantes qui pourront faire l’objet d’un changement de destination au titre de 
l’article L.151-11 du Code de l'Urbanisme. 

✓ Les éléments de paysage et bâtis identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme (Loi 
Paysage). 

✓ Les emplacements réservés pour la réalisation d'équipements, d'ouvrages publics ou de programme 
de logement, auxquels s'appliquent notamment les dispositions des articles L.151-41 et R.151-48 
alinéa 2 du Code de l'Urbanisme. 

✓ Les plantations à réaliser issues des études d'aménagement détaillées au document n°3 – 
Orientations d'Aménagement et de Programmation. 

✓ Les zones soumises à un risque naturel (inondation, mouvements de terrain). 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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4 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

Les destinations des constructions, décrites ci-après, sont définies en application du Code de l'urbanisme.  

Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation se réfère à l'une de ces destinations. 

Leurs définitions sont communes à l'ensemble des zones. 

Pour connaître les destinations autorisées sur la zone, il faut se référer aux articles 1.1 et 1.2 des dispositions 
applicables aux zones du présent règlement : 

- 1.1 "occupations et utilisations du sol interdites", 

- 1.2 "occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières". 

 

Important : Les destinations qui ne sont ni interdites, ni soumises à conditions particulières, sont 
autorisées. 

Des règles différenciées pourront être établies entre ces 5 destinations ainsi que selon les 22 sous-
destinations limitatives suivantes, (source : Fiche technique 6 : Réforme des destinations de constructions 
Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015) : 
 

Exploitation agricole et forestière : 

• Exploitation agricole 

• Exploitation forestière 

Habitation : 

• Logement 

• Hébergement 

Commerce et activités de service : 

• Artisanat et commerce de détail 

• Restauration 

• Commerce de gros 

• Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

• Hébergement hôtelier et touristique 

• Cinéma 

Équipements d’intérêt collectif et services publics : 

• Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

• Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés 

• Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 

• Salles d’art et de spectacles 

• Équipements sportifs 

• Lieux de culte 

• Autres équipements recevant du public 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

• Industrie 

• Entrepôt 

• Bureau 

• Centre de congrès et d’exposition 

• Cuisine dédiée à la vente en ligne 
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Le contrôle des changements de destination prévu par l’article R.421-17 s’effectue sur la base des 5 
destinations et de ces 22 sous-destinations. 

Le contrôle des changements de destinations « sans travaux » prévu par le b) de l’article R421-17 du CU 
s’effectue sur la base des seules destinations. 

Il n’y a pas d’autorisation en cas de changement de sous-destination à l’intérieur d’une même destination. En 
cas de travaux, le contrôle s’effectue sur la destination et la sous-destination. 

Dans les autres cas et en application du c) de l’article R421-14 du CU, le contrôle porte sur les sous-
destinations. 

 

DEFINITIONS DES DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS : 

 

❖ CONSTRUCTION À DESTINATION D’EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE  

Il s’agit de l’ensemble des constructions à usage : 

− d’exploitation agricole ; 

− d’exploitation foncière. 

 

Cette destination comprend : 

 

• Pour les exploitations agricoles : les constructions, aménagements et installations nécessaires à 
l’activité agricole telle que définie au Livre III, chapitre 1er du Code rural et de la pêche qui : 

o permettent notamment la culture (châssis, serres...) et/ou l’élevage des animaux, le stockage 
des productions et des récoltes, l’accueil des salariés agricoles et le rangement du matériel, 
la transformation des produits de l'exploitation et, le cas échéant, leur commercialisation sur 
le site de l’exploitation. 

o comprennent également les centres équestres, haras, etc., dès lors qu’ils sont sans lien avec 
des activités de spectacle. 

o prennent en compte la production et, le cas échéant, la commercialisation, par un ou plusieurs 
exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation. Toutefois, 
cette production doit être issue pour au moins 50 % de matières provenant de cette ou de ces 
exploitations. 

Sont également comprises les évolutions et changements de destination des bâtiments existants, en vue de 
permettre des activités complémentaires aux activités agricoles. 

 

• Pour les exploitations forestières : les constructions, aménagements et installations nécessaires à 
l’activité forestière, à savoir la production de bois, le prélèvement de produits sur la forêt vivante (liège, 
gommes…), voire la cueillette. L'exploitation forestière permet la gestion et l’entretien durable des 
ressources forestières et leur valorisation marchande, dans le cadre de la vente de produits bruts ou 
très peu transformés. 
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❖ CONSTRUCTION À DESTINATION D’HABITATION 

Il s’agit de l’ensemble des constructions à usage : 

 

− de logement  

− d’hébergement 

• La sous-destination logement comprend les logements utilises à titre de résidence principale, 
secondaire ou logement occasionnel. 

Cette sous-destination intègre, sans les distinguer, tous les statuts d’occupation : propriétaire, 
accédant, locataire, occupant à titre gratuit, et tous les logements quel que soit leur mode de 
financement. En effet, l’affectation des logements n’est pas nécessairement connue au moment de la 
construction, elle peut varier entre différents logements d’un même bâtiment et évoluer au fil du temps. 
Le PLU n'est donc pas habilite à instaurer un contrôle aussi fin de l’affectation des logements. 

Les seules différenciations règlementaires que peut faire un PLU entre des typologies de logements 
relèvent des dispositions législatives spécifiques notamment en matière de logements locatifs sociaux 
en application des articles L. 151-15 (programme de logements comportant une part de LLS sans droit 
de délaissement) ou du 1° de l’article L. 151-41 (programme de logements comportant une part de 
LLS avec droit de délaissement). 

Cette sous-destination recouvre également : 
o les « résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs » (par 

exemple les yourtes) ; 

o les chambres d’hôtes au sens de l’article D324-13 du code du tourisme, c’est-à-dire limitées 
à cinq chambres pour une capacité maximale de 15 personnes ; 

o les meublés de tourisme des lors qu’ils ne proposent pas de prestations hôtelières au sens 
du b) du 4° de l’article 261-D du code général des impôts, c'est-à-dire au moins trois des 
prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de 
maison et réception, même non personnalisée, de la clientèle. Pour l’application de l’arrête, 
les gites sont considérés comme des meublés de tourisme. 

• La sous-destination hébergement recouvre les constructions principalement a vocation sociale, 
destinées à héberger un public spécifique : des étudiants (gestion CROUS), des foyers de travailleurs, 
EHPAD, des maisons de retraite, des résidences services pour les séniors, des résidences hôtelières 
à vocation sociale … 

Cette sous-destination recouvre également les hébergements assurant les mêmes fonctions et visant 
le même public, mais a vocation commerciale (notamment les résidences étudiantes avec service 
para-hôtelier…). Ces structures peuvent proposer des hébergements en logement ou en chambres 
collectives ou individuelles. 

Elle recouvre enfin les centres d'hébergement d'urgence, des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) et les centres d’accueil des demandeurs d'asile (CADA). 

En application de l’article 141 de la loi Egalite et citoyenneté adoptée en lecture définitive par l'Assemblée 
nationale le 22 décembre 2016, les résidences hôtelières à vocation sociale auront une double sous-
destination de construction à la fois hébergement et hébergement hôtelier et touristique. Cette double sous-
destination introduite par amendement vise à faciliter la transformation de construction existante en RHVS 
même si le plan local d’urbanisme a interdit l’une ou l’autre de ces destinations ou le passage de l’une à l’autre 
de ces sous-destinations. Cette disposition sera codifiée au premier alinéa de l’article L. 631-11 du code de la 
construction et de l’habitation.  
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❖ CONSTRUCTION À DESTINATION DE COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES  

Il s’agit de l’ensemble des constructions à usage : 
 

− d’artisanat et commerce de détail ;  

− de restauration ; 

− de commerce de gros ; 

− d’activités de services accueillant de la clientèle (voir définition) ; 

− d’hébergement hôtelier et touristique ; 

− de cinéma. 

• La sous-destination artisanat et commerce de détail recouvre tous les commerces de détail, 
notamment les épiceries, les supermarchés, les hypermarchés, les points permanents de retrait par 
la clientèle, d'achats au détail commandes par voie télématique, ou organises pour l'accès en 
automobile. Cette sous-destination inclut également l'artisanat avec une activité commerciale de vente 
de biens, tels que les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l'artisanat avec une 
activité commerciale de vente de services : cordonnerie, salon de coiffure…  

Cette sous destination ne permet pas de déterminer de règles spécifiques à certains commerces (exemple : 
vente de vêtements, vente d’électroménager...). Toutefois, les auteurs du PLU disposent d’un outil 
supplémentaire : ils sont habilités par l’article L. 151-16 du code de l’urbanisme, sous certaines conditions, à 
identifier et délimiter les quartiers, ilots et voies dans lesquels est préservée ou développée la diversité 
commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer cet objectif. 

• La sous-destination restauration recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la 
vente directe à une clientèle commerciale. Cette sous-destination n’inclut pas la restauration collective 
qui constitue une prestation proposée aux salaries ou usagers d’une entreprise, d’une administration 
ou d’un équipement. 

• La sous-destination commerce de gros s’applique à toutes les constructions destinées a la vente 
entre professionnels (Ex : enseigne METRO, grossistes en rez-de-chaussée en ville…). 

• La sous-destination activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle s’applique a toutes 
les constructions ou s’exercent une profession libérale (avocat, architecte, médecin…) ainsi que d’une 
manière générale a toutes les constructions permettant l’accomplissement de prestations de service 
qu’elles soient fournies a des professionnels ou des particuliers. Cette sous-destination inclut les 
assurances, les banques, les agences immobilières, les agences destinées à la location de véhicules, 
de matériel, les ≪ showrooms ≫... Les magasins de téléphonie mobile entrent également dans cette 
catégorie. Il est en effet considéré que la vente de forfait téléphonique constitue l’activité principale 
des opérateurs (et non la vente de téléphone qui est accessoire). On y trouve également les salles de 
sport privées, les spa … 

• La sous-destination hébergement hôtelier et touristique s’applique à tous les hôtels ainsi qu’à 
toutes les constructions démontables ou non destinées à délivrer des prestations hôtelières au sens 
du b) du 4° de l’article 261-D du code général des impôts, c'est-à-dire réunissant au moins trois des 
prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de maison et 
réception, même non personnalisée, de la clientèle. Cette sous-destination recouvre notamment 
l’ensemble des constructions a vocations touristiques : 

1. les résidences de tourisme, 

2. les villages résidentiels de tourisme ; 

3. les villages et maisons familiales de vacances... 

Cette sous-destination recouvre également les bâtiments nécessaires au fonctionnement des terrains 
de campings et, des parcs résidentiels de loisirs. 
 

• La sous-destination cinéma s’applique à toute construction nécessitant d’obtenir une autorisation 
d’exploitation et l'homologation de la salle et de ses équipements de projection. 
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❖ CONSTRUCTION À DESTINATION D’INTERET COLLECTIF ET SERVICE PUBLIC  

Il s’agit de l’ensemble des constructions à usage : 

 

• de locaux et bureaux accueillant du public, des administrations publiques et assimilés ; 

• de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 

• d’établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale ;  

• de salles d’art et de spectacle ; 

• d’équipements sportifs ;  

• de lieux de culte ; 

• d’autres équipements recevant du public. 

L’ensemble des sous-destinations de cette destination recouvre des constructions d’intérêt collectif et/ou de 
services publics. Un faisceau d’indices peut permettre de qualifier ce type d’ouvrage : investissement de la 
puissance publique en tant que maitrise d’ouvrage ou investissement financier, désignation législative ou 
règlementaire de la personne morale comme délégataire ou investie d’une mission de service public, ouverture 
de la construction au public ou à des usagers d’un service public (Ex : Usager d’une bibliothèque municipale, 
d’une piscine…), réalisation de la construction sur le domaine public ou prive de l’Etat, d’une collectivité locale 
ou assimilée... 

 
❖ CONSTRUCTIONS À DESTINATION D’AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Il s’agit de l’ensemble des constructions à usage : 

 

− d’industrie ; 

− d’entrepôt ; 

− de bureau ; 

− de centre de congrès et d’exposition ; 

− de cuisine dédiée à la vente en ligne. 

• La sous-destination industrie recouvre les constructions industrielles ou artisanales affiliées à 
l’industrie (construction automobile, construction aéronautique, ateliers métallurgique, maçonnerie, 
menuiserie, peinture …) Le caractère industriel d’une activité peut s’apprécier au regard de la nature 
des opérations de transformation ou de production qu’elle effectue et de l’importance des moyens 
techniques qu’elle met en œuvre pour les réaliser. L’activité artisanale peut se définir en application 
de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifie par l’article 45 de la loi n°2015-990 du 6 aout 
2015. 

• La sous-destination entrepôt recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la 
logistique. Cette sous-destination inclut notamment les locaux logistiques dédiés à la vente en ligne 
et les centres de données. 

• La sous-destination bureau recouvre les constructions destinées au travail tertiaire, les sièges sociaux 
des entreprises privées et les différents établissements assurant des activités de gestion financière, 
administrative et commerciale. 

• La sous-destination centre de congrès et d'exposition recouvre les constructions de grandes 
dimensions notamment les centres et les palais et parcs d’exposition, les parcs d’attraction, les 
zénith… 

• La sous-destination cuisine dédiée à la vente en ligne recouvre les constructions destinées à la 
préparation de repas commandés par voie télématique. Ces commandes sont soit livrées au client 
soit récupérées sur place. 
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5 DISPOSITIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS 
RELEVANT DES SERVITUDES DE TYPE I4 RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité (lignes HTB, postes de transformation électrique,…) 

constituent des « équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de 

l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). 

A ce titre, les ouvrages du réseau public de transport d’électricité correspondent à des « constructions 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 

relatif aux sous-destinations). 

Les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et installations nécessaires 

au fonctionnement des services publics. 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB »                    

(>50 000 Volts) faisant l’objet d’un report sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique. 

Les ouvrages de Transport d’Électricité « HTB » sont admis. RTE a la possibilité de les modifier ou de les 

surélever pour des exigences fonctionnelles ou/et techniques. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans 

l’ensemble des zones du PLU, sous-secteurs compris, et les travaux de maintenance ou de modification de 

ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou techniques. 

 

6 ADAPTATIONS MINEURES 

6.1 LES DISPOSITIONS DU PRESENT REGLEMENT NE PEUVENT FAIRE L'OBJET D'AUCUNE 
DEROGATION 

Seules les adaptations mineures peuvent être admises si elles sont rendues nécessaires et sont dûment 
justifiées par l'un des motifs prévus à l'article L. 152-3 du Code de l'Urbanisme, à savoir : 

• la nature du sol (géologie, présence de vestiges archéologiques…), 

• la configuration des terrains (topographie, forme, terrains compris entre plusieurs voies 
et/ou emprises publiques...), 

• le caractère des constructions avoisinantes (implantation, aspect, hauteur...). 

Enfin, l'adaptation mineure doit rester strictement limitée. 

6.2 LORSQU'UN IMMEUBLE BATI EXISTANT N'EST PAS CONFORME AUX REGLES EDICTEES PAR 
LE REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE, LE PERMIS DE CONSTRUIRE NE PEUT ETRE 
ACCORDE QUE POUR DES TRAVAUX QUI ONT POUR OBJET D'AMELIORER LA CONFORMITE 
- OU TOUT AU MOINS DE NE PAS AGGRAVER LA NON-CONFORMITE - DE CES IMMEUBLES 
AVEC LESDITES REGLES, OU QUI SONT SANS EFFET A LEUR EGARD. 
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2 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

 

 


